
gouvernementaux, ainsi que dé ses programmes de coopération
institutionnelle et industrielle, l'ACDI a versé des contributions
d'environ 10 millions de dollars en 1996-1997 pour appuyer le travail de
partenaires canadiens au Brésil.

• Le Programme de coopération industrielle de'l'ACDI favorise la
collaboration entre entreprises canadiennes et brésiliennes, ainsi que le
transfert de technologies et de services. Depuis 1978, le Programme a
versé des contributions de 12,9 millions de dollars pour appuyer la
coopération, surtout dans les secteurs de la fabrication, de l'énergie et de
la santé. Le Programme finance 12 projets opérationnels au Brésil, dont
7 sont liés à des investissements canadiens et 5 à des services de
consultation.

• Le Programmé des institutions d'éducation de l'ACDI procure un appui
aux universités brésiliennes par l'intermédiaire de plusieurs universités
canadiennes. Le Programme permet de renforcer la capacité des
universités brésiliennes fmancées par l'État, dans les secteurs de la
gestion de l'environnement, de l'agriculture, de l'économie domestique
et du téléenseignement.

• Grâce à l'appui financier qu'elles reçoivent de l'ACDI, des organisations
non gouvernementales canadiennes collaborent avec des organisations
brésiliennes pour renforcer la capacité des collectivités en matière de
soins de santé, d'éducation, de développement des micro-entreprises,
d'organisation des collectivités et des administrations municipales, de
coopératives agricoles, de défense des droits des femmes et des
autochtones, de solutions pour les enfants de la rue et de gestion de
l'environnement.

Gestion des affaires publiques et droits de la personne

• Le projet des droits de la personne et de la responsabilité des forces
policières, que dirigent le Centre de recherche et d'enseignement sur les
droits de la personne de l'Université d'Ottawa et le Centre d'étude de la
violence de Sâo Paulo, appuie les efforts de réforme des forces policières
brésiliennes en s'inspirant de modèles canadiens pour le traitement des
plaintes du public, les enquêtes internes et les relations avec la
collectivité.

• Le projet d'éducation des jeunes enfants, sous l'égide de Pueblito
Canada, de Toronto, et d'un groupe d'organisations non
gouvernementales oeuvrant dans les zones urbaines marginalisées de
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